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AVERTISSEMENT
Durant trois ans, nous avons sillonné de multiples fois le Bois de

Viné, au fil des mois et des saisons, par tous les temps et à toutes les
heures, empruntant le plus souvent les sentiers balisés et ne nous en
écartant que très rarement.

Lors de ces promenades bien agréables, c’est avec un réel plaisir que
nous avons réalisé plus de 1.000 photos restituant au mieux des facettes
et des ambiances du Bois de Viné. Plus de 800 d’entre elles ont été re-
tenues. Les activités liées à l’entretien et à l’exploitation de la forêt sont
représentées. On pourra aussi y découvrir des promeneurs et des spor-
tifs de tout poil profitant de ce bel espace boisé.

La flore n’a pas été oubliée ; la faune, quant à elle, n’a pu être mise à
l’honneur… C’était au-dessus de nos compétences ! À la fin de chaque
mois représenté, souvent deux pages sont consacrées à ce que nous ap-
pellerons « les drôles de bêtes», c’est-à-dire la représentation de souches
qui peuvent évoquer chez certains des animaux bien réels ou fantai-
sistes !

Après réflexion, nous avons renoncé à commenter les images. 
« Solution de facilité » diront certains ; «Le silence est d’or » penseront
d’autres.

Il ne nous reste plus qu’à vous souhaiter un agréable moment en
« feuilletant » cet album et d’être conquis par la beauté de cette forêt
qui mérite d’être fréquentée et respectée…

L’auteur : F.B.
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LA VIEILLE FORÊT DE VINÉ

Elle ne vaut sans doute pas, aux points de vue de l’es-
thétique et de la poésie, les forêts de Brocéliande, celle
de Fontainebleau ni la Sologne du Grand Maulnes ; ni
pour la grande Histoire, celles de Rossignol ou de Luchy.
Pas grand souci de toilette ; simplement celui des beaux
troncs ou, pour certains, la cueillette des muguets. C’est
la forêt contiguë à la Haisse (ou Hesse), ancienne lépro-
serie ou maladrerie. Les ladres (ou lépreux) vivaient à
part des autres « pauvres malades », c’est-à-dire presque
contre la forêt. Pour se l’imaginer, il faut faire abstrac-
tion de la route qui est le fruit de l’énorme tranchée
creusée à travers la colline. Anciennement, venant de
Tohogne, on grimpait vers la Haisse par ce qui subsiste
sous le vocable Chemin du facteur.

Cette forêt, avec la crête schisteuse, a constitué, il y a
longtemps, une vraie délimitation de juridiction entre
les comtes de Namur et ceux de Luxembourg. Il faut
bien faire un rappel historique. Entre 1063-64 et 1147,
la Terre de Durbuy a été tenue successivement par trois
comtes de Durbuy, de la famille de Namur, la terre étant
un alleu, c’est-à-dire propriété de la famille de Namur
(et non comme on l’a trop longtemps pensé, un fief).

Henri de Namur fut le dernier comte de Durbuy en tant
qu’alleutier (et fils de ce Godefroid qui a été inhumé
dans l’église de Tohogne avant 1124). La Terre de Dur-
buy retourna, sans héritiers directs, au cousin Henri II
l’Aveugle, Comte de Namur. Triste période pour Dur-
buy, le comte n’ayant ni sens politique, ni sens de la
paix : en 1151, en bagarre avec l’évêque impérialiste de
Liège, Henri de Leez, il est défait à Durbuy et le château
est incendié. Même tristesse en ménage : il se marie une
troisième fois avec Agnès de Gueldre qu’il répudie en
1182 et reprend en 1185. Et tout vieux, il voit naître une
fille : Ermesinde qu’il s’empresse de faire fiancer, à l’âge
d’un an (sic), à Henri II de Champagne, destiné à rece-
voir l’héritage namurois. Déceptions, batailles encore et
échecs en cascade. Octogénaire déclinant, Henri l’Aveu-
gle, désirant rejoindre son père à Floreffe, se décide à
céder la dîme et le patronage de l’église de Tohogne (et
de Durbuy alors) à l’abbaye norbertine si chère à la mai-
son de Namur. Trois ans avant la naissance-surprise
d’Ermesinde en 1183, Henri II de Namur avait cédé à

son neveu Baudouin (de Hainaut) Durbuy et les revenus
de la Terre. Thibaut rentre en possession du Luxem-
bourg et se rapproche du marquis de Namur, Baudouin
VI. Et c’est le fameux Traité de Dinant : Thibaut de Bar
obtient La Roche et Durbuy, de même ce qui constituera
la Prévôté de Poilvache, c’est-à-dire la partie du Comté

Ultimes traces de l’ancien «Chemin du Facteur» vers 1973.

La léproserie devint pour peu de temps l’Ermitage de la Haisse - Carte de
Cabinet des Pays-Bas Autrichiens levée par le comte de Ferraris (vers 1775).

La chapelle Sainte-Madeleine de l’ancienne léproserie de La Haisse photo-
graphiée en 1976 (avant sa restauration pour sa nouvelle destination).

L’ancienne chapelle Sainte-Madeleine après restauration (en 2007).
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de Namur depuis la forêt d’Arche jusque vers l’Ardenne.
Philippe de Namur conservait toute « la forêt d’Arche et
la terre qu’elle contenait jusqu’à la Meuse ». C’est préci-
sément cette dernière région qu’Ermesinde a toujours
espéré récupérer et a réclamée avec force. Tout cela pour
retenir l’expression employée pour déterminer cette ré-
gion revendiquée en 1237 « … la terre ki est entre Vinei
et mouse » ; (1243) « … s il avenoit que la terre qui est
entre Viney et Mueuse revenoit à nos ou une partie de
la terre… ». En 1252, encore même appel des engage-
ments au cas où « la terre ki est entre Vingni et Mueuse
revenoit à nos… ». Persistante revendication !

Notre propos actuellement n’est pas de l’appuyer,
mais de reconnaître ces mots : Viney, Vingni, Vinei… ;
il s’agit bien de notre forêt de Viné. Et dire qu’il y a eu
des auteurs très sérieux qui, embarrassés par cette ortho-
graphie, ont supputé en note : « peut-être Vignée, Vi-
gneux ? ». La chose est pourtant si claire : mais il faut
sortir de son bureau !

De près de 400 arpents, cette forêt a toujours été ja-
lousement défendue par les seigneurs de Durbuy. Et

Site de la source Sainte-Geneviève.
Lorsque l’on suit la vallée étroite située entre Tohogne et Durbuy et que l’on
prend la direction de Palenge, on découvre, à 200 m, le site dédié à sainte
Geneviève (qui, lors d’une épidémie en 448, aurait changé une source en eau
miraculeuse). Au pied des trois aulnes glutineux, une source (malencontreu-
sement comblée) rejoint le ru. L’eau de celle-ci, d’une grande douceur, sou-
lagerait certaines affections des yeux et de la peau.

Plantation communale en Viné par un petit matin frileux et brumeux de février  - À l’arrière-plan : l’ancienne ferme de la Haisse.

c’est une limite, non seulement anciennement politique,
mais naturelle aux points de vue altitude, géologie, bas-
sins des eaux et partage des… orages. Encore naguère et
maintenant (moins peut-être), on disait « Un orage ar-
rive sur Viné, il va se diriger ou sur l’Ardenne ou sur
Meuse ». C’est un point facile pour l’orientation et la lo-
calisation. En 1534, pour le dénombrement des fiefs de
la Terre de Durbuy, Jean de Longueville, l’aîné, affirme
tenir d’un seigneur de Durbuy, les fiefs de Longueville
et d’alentour, savoir « au lieu qu’on dit : ‘èn aulleury’
deux bonniers de bois, touchant vers Ardenne au bois
de Bomal, et vers Meuse aux remanants Englebert de
Presseux, etc. »

Viné, depuis toujours ligne de partition à tous points
de vue.

Forêt… sacrée presque. En son contrebas vers le petit
chemin qui va vers Palenge, une eau limpide et guéris-
seuse : la source de Sainte-Geneviève, à laquelle, en
Condroz, étaient voués plus de vingt pèlerinages locaux.
Tout cela, c’est notre Viné !

Abbé Germain NINANE
(Étude publiée dans «Les Annonces de l’Ourthe» en mai et juin 1977.)
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Un ensemble de bois s’étend au Nord-Est de Durbuy,
sur les territoires des anciennes communes de Borlon,
Septon et Tohogne, le Bois d’Air, le Bois d’Attrain, la
Bois Mattray, le Bois de Palenge, le Bois de Borlon, le
Bois de Rotheux, le Bois de Septon, etc. Celui qui nous
intéresse tout particulièrement est le Bois de Viné, au-
quel s’é taient ajoutées les terres de la Ferme « Maison
Carrée », constituant de la sorte un superbe ensemble
forestier où resta praticable l’art de la vénerie jusqu’à la
fin du XIXe siècle.

Il est traversé d’ouest en est par l’ancien chemin n° 2
de Groschêne à La Hesse ou encore chemin de Ciney à
Tohogne, communément appelé « Tige de Dinant » ou
« Tige des Romains ».

Une carte topographique dressée par le Géomètre F.
CATTOIR, conformément à son mesurage de 1859-
1860, à l’échelle de l/5.000e, nous donne les limites des
Bois de Viné et d’Attrain (communes de Borlon et To-
hogne) alors dépendant de la Terre de Durbuy, et appar-
tenant à Monseigneur le duc d’Ursel.

Nous y voyons un curieux croquis de la maison de
chasse dénommée « Chalet de Viné ».

De nombreux chemins sillonnaient ces bois :
– le chemin n° 9 de Borlon à Tohogne ;
– le chemin n° 2 de Groschêne à La Hesse ou de Ciney

à Tohogne ;
– le chemin n° 1 de Borlon à Palenge ;
– le chemin n° 27 de Borlon à Palenge ;
– le chemin d’Ocquier à Palenge ;
– le chemin n° 5 de Palenge à Oneux ;
– le chemin n° 26 d’Oneux à Tohogne ;
et enfin le chemin n° 56 dit « Sentier des Boteresses ».
Nous en relevons d’autres, aux noms très évocateurs

témoignant des fastes d’antan, lorsqu’on y venait pour
« y prendre le divertissement de la chasse » :

– Route de Monseigneur (reliant le chemin de Dur-
buy-Ocquier au chemin de Groschêne, en passant de-
vant le chalet) ;

– Route des Comtes ;
– Route des Dames ;

– Route Magdeleine ;
– Route Valentin ou Chemin de Durbuy ;
– Route du Prince d’Arenberg ;
– Route des Chasseurs ;
– Route des Piqueurs (reliant le chemin de Durbuy-

Ocquier à la route du Fond de Vedeur, parallèle ment au
Ruisseau du Fond de Viné).

LE BOIS DE VINÉ

Vue aérienne du Bois de Viné (en 1998). Plan du Bois de Viné avec ses chemins de promenades. Le Bois de Viné vu du ciel (photo récente).

Le village de Tohogne avec en arrière-plan le Bois de Viné.
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Carte topographique du Bois de Viné
dressée en 1860
Appellation de ses nombreux chemins et sentiers.
ANCIENNES COMMUNES DE BORLON ET DE TOHOGNE
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Carte de Ferraris (vers 1775).

Le Bois de Viné représenté sur la carte Vander Maelen (1846).

L’automne, ... grande liesse pour les chasseurs friands
du tumulte des battues ; sonneries de trompes,
aboiement des chiens et tapage des traqueurs,
bondissement des cerfs et galopades des chevreuils,
fuite éperdue des renards
et grognements sourds des sangliers...
(Texte extrait du livre «L’Âme de l’Ardenne» par Louis Wilmet, Éditions
Jean Petitpas, Bomal s/O., 1962.)

Dans la forêt ou sur la branche
Chante le chœur des gais oiseaux,
On voit la biche fauve et blanche
Courir par monts et par vaux.
Oui, les chasseurs l’ont effrayée ;
Elle s’enfuit sous la feuillée ;
Entendez-vous le son des cors ?
Entendez-vous la meute ardente
Entremêler sa voix stridente
Au bruit des hallalis discords ? ...

(Texte extrait du recueil « Poésies et chansons nouvelles » par Auguste
Daufresne de la Chevalerie - Mons, Imp. de Masquillier et Lamir, 1857.)
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Le premier habitant du chalet fut le garde-chasse Léo-
pold-Isidore SOHET, époux d’Anne-Marie BIDOUX, né
à Winenne, au canton de Beauraing, qui mourut à Pa-
lenge (alors commune de Borlon) le 12 avril 1841.

Sa croix funéraire est conservée dans le mur ouest de
l’enceinte du cimetière dudit Palenge.

Le Régisseur du Domaine, Jean-Jacques ROUSSEAU,
y résidait en 1880 avec son épouse Léonie-Catherine
ECKERT et ses trois filles Berthe, Jeanne et Blanche.
Madame Rousseau y mourut en mars 1897.

Rousseau y avait dessiné, d’après la carte d’état-major
de Ferraris, une grande carte de la « Seigneurie de Dur-
buy » en polychromie, conservée aujourd’hui dans la
tour ronde du château de Durbuy. Le 8 juillet 1884,
Rousseau avait également dressé le plan du Domaine de
Durbuy. Le Régisseur quitta le chalet au décès de son
épouse pour s’instal1er à Hal.

Le 16 août 1892, Rousseau avait procédé à l’adjudi -
cation au rabais, du transport de 400 m3 environ de
moellons et pierrailles à déposer sur les accotements des
routes nouvellement construites dans le Bois de Viné.
L’adjudicataire fut Charles DUPONT d’Ocquier pour
prix de 324 F.

En avril 1910, le garde Camille WACOMONT habi-
tait le chalet. Jules LEBOUTTE de Palenge, puis MAIL-
LEUX de Septon y habitèrent quelque temps.

En 1917, le Régisseur Georges DEPASSE habitait à
Durbuy dans la maison sise au pied du château.

Aux termes de l’acte de partage dressé par le notaire
Moreau de Melen, à Bruxelles, le 22 janvier 1922, les
biens de Durbuy (château, ferme de Palenge, bois) fu-
rent attribués avec d’autres propriétés, au comte Adrien
d’Ursel (1868-1933), époux de Henriette-Marie-Théo-
duline Comtesse de DREUX-BREZE (l’un des fils du
Comte Auguste d’Ursel), également bourgmestre de
Durbuy.

En 1928, le chalet était devenu inhabitable et tombait
en ruines. Le Comte Adrien d’Ursel le fit démolir. Les
matériaux furent vendus à Messieurs Alfred GODE-
FROID et Louis LIEGEOIS, res pectivement maçon et
menuisier à Durbuy, pour la somme de 8.000 francs.

Il faut croire qu’un petit bâtiment en bois y fut re-
construit par la suite, car en 1931, la chasse du Bois de
Viné et des bois voisins, fut louée « avec la jouissance du
pavillon de chasse ».

En 1931, selon les dires du notaire H. PHILIPPAPT
qui chassait sur ses propriétés personnelles, la chasse des
Bois de Viné, d’Attrain et du Bois Mattray, qui portait
sur 287 hectares environ sur Septon et Tohogne, était à
l’époque, réputée comme une des meilleures chasses du
Pays de Durbuy, pour le chevreuil. Elle abondait égale-
ment en lièvres, lapins, faisans et bécasses. La chasse en
plaine était excellente aux perdreaux.

LE CHALET DE CHASSE DU BOIS DE VINÉ
Le duc d’Ursel avait fait bâtir vers 1830-1840, un pa-

villon de chasse dans le « Bois de Viné », entre Palenge,
Borlon et Tohogne. Ce pavillon de chasse appelé « le
Chalet de Viné » était occupé par le garde-chasse et sa
famille.

Ce chalet avait été construit au moyen de briques fa-
briquées et cuites sur place, à 300 m environ du Hêtre à
Viné, là où le sentier dit « Sentier des Récollets » arrivant
de Durbuy, venait rejoindre « Le Tige de Dinant » ou
« Chemin des Romains ». Jadis, ce sentier continuait vers
Ocquier et Huy.

La construction comportait une grande salle de réu-
nion avec feu ouvert et vestibule au rez-de-chaussée et
deux appartements à l’étage. Une grange et une écurie
complétaient le tout.

État actuel du «Chalet du Bois de Viné».

Croix funéraire de Léopold-Isidore
SOHET conservée dans le mur d’en-
ceinte du cimetière de Palenge.

Dessin de Joseph Bernard (1975).

Croix funéraire de Jean-Baptiste
ESSIQUE, 1er piqueur de Mgr le duc
d’Ursel - Au cimetière de Palenge.

Dessin de Joseph Bernard (1975).
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Les chasses à courre avaient cessé au début du siècle
dernier. Les chevaux de selle et de chasse à courre, les
piqueux et leurs chiens étaient logés dans les locaux de
la Halle au Blé à Durbuy, alors annexe du château.

Jusque vers 1900, on chassait tous les jours sans inter-
ruption de septembre à décembre. L’équi page poursui-
vait surtout le lièvre, rarement le sanglier et le chevreuil.
Les bêtes mouraient généralement d’épuisement,
« servi » à la dague.

Le Comte Adrien d’Ursel (1926-2006) conserva au
château de Durbuy plusieurs panneaux de trophées
(pattes postérieures) de lièvres capturés lors des chasses
à courre, avec les lieux et les dates de leur capture. Un
de ces lièvres, levé dans les plaines de Palenge, fut suivi,
tenez-vous bien, jusqu’à Huy où il fut occis sur la Grand-
Place.

Le Musée de 1a Chasse, au château de Lavaux-Sainte-
Anne conserve des tableaux peints, déposés par le duc
d’Ursel, représentant des scènes de chasse dans les plaines
de Palenge, le départ de l’équipage au pont sur l’Ourthe
près du château à Durbuy, etc. (voir en pp. 12 et 13).

Les dames de la famille d’Ursel, qui ne chassaient pas,
prenaient plaisir à «croquer» des scènes de chasse ou des
paysages. Maints dessins remontant au siècle dernier
sont gardés précieusement au château de Durbuy.

Depuis longtemps, le dernier hallali a retenti. Des
fastes d’antan, seule subsiste la messe traditi onnelle cé-
lébrée en l’honneur du grand saint Hubert, animée par

Piqueux à cheval lors d’une chasse à courre (esquisse de Joseph Bernard).

les sonneurs de trompes de chasse en tenue d’autrefois.
Puissent les accents tantôt mâles, tantôt langoureux

de ces sonneries, sinon charmer l’audi teur, du moins
faire vibrer dans son être profond quelques fibres cyné-
gétiques ou nostalgiques…

Joseph BERNARD
(Textes extraits de la revue « Terre de Durbuy » n° 24, 1987.)

Le garde forestier privé Charles Guimelly et Gustin Appermont accroupis
derrière un énorme sanglier (107 kg dépouillé) abattu lors d’une battue non
loin de la source Sainte-Geneviève à Palenge vers 1985.

Petit complément
Un garde forestier privé a plusieurs rôles à remplir. Il

surveille la forêt ; il détermine les arbres à prélever ; en
somme, il doit veiller à toujours faire prospérer le bien
dont il a la charge et en aucun cas l’appauvrir ! S’y ajou-
tent aussi, bien sûr, toutes les attributions liées à la
chasse.

Dans le Bois de Viné, on y trouve essentiellement des
résineux et du hêtre.

Anciennement, comme le montre bien la carte de
1860 représentée en page 8, le Bois de Viné était divisé
en vingt zones de coupe. Chaque année, une de celles-
ci était choisie pour y pratiquer l’abattage des arbres à
prélever. C’était l’époque où les houppiers étaient gra-
tuits. Puis ils furent utilisés comme bois de trituration –
entre autres pour la fabrication de la pâte à papier.

De 1920 à 1960, c’est Gustave Alexis, qui exerça les
fonctions de garde forestier, à la suite de son beau-père.

Charles Guimelly prit alors sa succession jusqu’en…
janvier 2016, c’est-à-dire durant 56 ans ! Il vécut avec sa

famille à Palenge, dans la Maison du Garde, jusqu’il y a
une vingtaine d’années (ce bâtiment appartenait au
Comte d’Ursel de Durbuy, son bon patron, comme il ai-
mait à dire !). Actuellement, le remplacement de M. Gui-
melly n’est pas encore clairement assuré.

Autrefois, le pavillon de chasse – dont il a été question
plus avant – a servi d’habitation au garde forestier et à
sa famille jusqu’à sa destruction en 1928. On l’appelait
également le Château de Viné, preuve s’il en est de ses
belles dimensions. Il a même bénéficié d’une ligne télé-
phonique. Sa destruction a peut-être aussi été motivée
par des rendez-vous galants que des chasseurs y tenaient
et qui n’étaient guère du goût du curé de Palenge ! Après
sa destruction, on y reconstruisit une maisonnette qui
servit à y remiser les échelles nécessaires à l’entretien de
la forêt. À présent, cet abri est devenu sans usage car les
dégradations répétées infligées par des rôdeurs, obligè-
rent les propriétaires à construire ailleurs un pavillon
mieux sécurisé et plus proche de la grand-route Palenge-
Borlon.

Actuellement, cinq propriétaires, issus de la famille
d’Ursel de Durbuy, se partagent les 225 hectares du Bois
de Viné et louent la chasse aux cadres des Cimenteries
CBR depuis 1974.

(Renseignements fournis par M. Charles Guimelly que nous re-
mercions vivement.)
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Au Musée de la Chasse du Château de Lavaux-Sainte-
Anne, on peut admirer une série de tableaux dénommée
«Durbuy, sept tableaux restaurés en 2001 représentent
divers moments d’une chasse à courre au lièvre à
Durbuy».

L’intitulé de chaque œuvre est indiqué en caractères
itali ques dorés sur le côté supérieur du cadre laqué noir
du tableau. En voici la liste : 1) Le rendez-vous ; 2) Le
débucher ; 3) Le bien-aller ; 4) Le passage de l’Ourthe ;
5) La quête ; 6) L’hallali ; 7) La curée.

Hors cadre, les dimensions de ces peintures à l’huile
sont 81,75 cm de large sur 61,75 cm de haut ; avec cadre,
95,5 cm sur 75,5 cm.

Ces tableaux sont des grisailles en camaïeux de brun.
Ré alisés sur toile de lin fine et signés d’un mono gramme,
excepté la première demeurée non signée, ils sont at -
tribués à W.H. Wheelright.

Le Musée du cheval à Spa possède un autoportrait de
W.H. Wheelright. La notice du tableau nous apprend
qu’il était « peintre et jockey, très lié à Spa et aux courses
hippiques qui s’y déroulaient. Très actif de 1841 à 1875,
il fut vice-président du jockey-club de Spa. Il pratiquait
avec bonheur la peinture des milieux hippiques. »

Commandés par Magdelaine d’Ursel (1830-1900),
épouse de Juste de Croÿ, ces tableaux de chasse à courre
ont été peints en 1857 d’après ses propres dessins.

La «Chasse à courre au lièvre» fut léguée en 1958 au
Musée de Lavaux-Sainte-Anne par le duc Henri d’Ursel
et sa sœur la marquise de Maupéou Monbail, en souvenir
de leur père le duc Robert d’Ursel.

La plus controversée, mais aussi, à l’inverse des idées
reçues, la plus naturelle, la chasse à courre ou vénerie
repose sur la mise en œuvre d’animaux dont l’instinct
joue le rôle décisif. La bête, étant poursuivie par une
meute, est forcée et mise à mort.

Indépendamment des sujets de la chasse, divers lieux
des tableaux sont localisables. La recherche sur le terrain
de ces endroits a permis de reconnaître les paysages
peints.

Cette série de tableaux fait revivre un temps révolu.
Portons à présent notre regard sur ces grisailles cynégé-
tiques.

Une chasse à courre au lièvre
en sept tableaux

La description des tableaux de cette série de peintures
invite le lecteur à participer à une chasse à courre au liè-
vre en Terre de Durbuy qui lui fera peut-être revoir des
recoins encore vivants du pays.

1. Le rendez-vous

Le rendez-vous est le lieu assigné où veneurs et chiens se réunis-
sent à une heure précise, facile d’accès et connu de tous. Les cavaliers
invités en habit de chasse y sont présentés aux boutons qui compo-
sent l’équipage, et les valets de limier y font leur rapport et désignent
l’animal… le lièvre !...

Le lieu de rendez-vous est localisé à Palenge, rue du Mérou, de-
vant la maison qui porte actuellement le numéro 48, vraisemblable-
ment un chenil en 1857. Venant de Durbuy, la route longe le pignon
dominé d’une double cheminée et monte vers le bois de Viné ; à
droite, la route descend vers l’église de Palenge.

2. Le débucher

Le débucher est le moment où la bête débuche. Dé et bûche au
sens de sortir du bois en parlant de bêtes sauvages, carnassiers ou de
bêtes noires. C’est l’instant d’un laisser courre où l’animal de chasse
sort du bois pour prendre la plaine.

Le tableau montre vraisemblablement le débucher du bois de
Viné. Trois cavaliers en uniforme dont deux sonnent la trompe sui-
vent la meute de seize chiens sortant du bois. On ne voit pas l’ani-
mal.

3. Le bien-aller
Le bien-aller est le moment de la chasse à courre où la meute est

lancée sur un animal. Ce tableau représente cinq cavaliers en uni-
forme, au galop, suivant la meute de chiens déjà loin dans la plaine
spacieuse qu’ils traversent de droite à gauche.

A l’arrière-plan, le paysage laisse entrevoir les gorges de la vallée
de l’Ourthe, les « fonds de Glawan » que domine l’esquisse d’une tour

DU BOIS DE VINÉ, UNE CHASSE À COURRE AU LIÈVRE EN TERRE DE DURBUY
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à gauche du tableau ; au-delà, on perçoit les roches plissées de la rive
gauche de la vallée. Sur la droite du tableau, une chapelle, probable-
ment celle dédiée en 1655 à Notre-Dame, aujourd’hui disparue.

4. Le passage de l’Ourthe

Peint en aval du vieux pont franchissant l’Ourthe, le tableau pré-
sente une vue du château de Durbuy avec la vieille tour, la « tour
ronde ». Ce château fut reconstruit vers 1730 par le duc Conrad-Al-
bert d’Ursel ; à gauche, on reconnaît l’église Saint-Nicolas consacrée
en 1643 et sur la droite le second moulin détruit en 1906.

La meute de 14 chiens courants atteint la rivière par la rive droite.
Quatre cavaliers en habit de chasse l’escortent.

5. La quête

La quête est l’action du chien qui démêle la voie de la bête, l’action
du chien d’arrêt qui, en avant de son maître, bat de droite à gauche
un champ pour découvrir la piste d’une pièce de gibier.

Le tableau montre trois cavaliers en habit de chasse, à cheval à
l’arrêt. Un homme est à pied, le piqueux accompagne la meute de
chiens désordonnée.

La scène se passe au gué en aval du «Passage de l’Ourthe», sur la
rive droite. A l’arrière-plan, sur la rive gauche, on distingue les fonds
de Vedeur ainsi que le chemin de la vicomté du château de Durbuy
à Stavelot. Au sortir de Durbuy, ce rude chemin grimpe le flanc
gauche de la vallée vers Warre. Au bas de la côte, on observe la cha-
pelle Notre-Dame del Cherra.

6. L’hallali

Dans ce tableau, l’animal est pour la première fois présent. C’est
un lièvre. Les cuivres rutilants sonnent. L’hallali résonne dans la val-
lée.

Le lieu est aisément reconnaissable : c’est un panorama de Bar-
vaux vu de l’amont des « Fonds de Glawan ». La rivière fait un large
méandre vers la gauche au pied de la montagne dominée par la
« Tour du Diable ».

Un homme, un fouet à la main, le piqueux, est descendu de sa
monture et tient les abois de la meute, bien qu’un chien s’acharne
sur la dépouille du lièvre.

7. La curée

Dérivé du terme cuir, le mot curée signifie l’action des chiens sur
le cuir de l’animal. Après l’avoir dépouillé de sa nappe et avoir écarté
les morceaux de choix, la venaison, les bas morceaux sont livrés aux
chiens en récompense.

Ce tableau présente l’équipage presque complet. En uniforme,
deux cavaliers et quatre chasseurs au sol sonnent la curée à la trompe
tandis que la meute est mise en curée.

À l’arrière-plan, une masse rocheuse tenterait de rappeler les
«Roches plissées » des «Fonds de Glawan».

Les textes et photos ci-dessus sont de Jean-Pierre GONAY et
extraits de la revue trimestrielle « Terre de Durbuy » n° 104 de dé-
cembre 2007. Il s’agit ici d’un résumé très succinct du texte original.

Que l’auteur trouve ici nos sincères remerciements pour son
autorisation d’insérer.
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L’ANCIENNE CARRIÈRE DE
GRÈS DE HAUTE-QUÉMANNE

À l’est de la forêt de Viné, au lieu-dit
«Haute Quemanne», a été exploitée une
carrière de grès jusqu’il y a près de 40 ans.

Soyons honnêtes, nous ne connaissons
quasi rien à son propos. Pour écrire son
histoire, tout reste à faire ; il faudrait ex-
plorer méthodiquement les archives de
l’ancienne Commune de Tohogne con-
servées à Barvaux s/O. au siège de l’Ad-
ministration communale de Durbuy
(propriétaire des lieux).

Dans les années ’50, on y procédait à
l’extraction de pierres destinées au bâti-
ment et on y façonnait des pavés de rue.
(1)

Vers 1960, il y eut sans doute une in-
terruption d’activité. Cependant, encore
en 1974, l’entreprise de travaux publics
Pondant d’Érezée exploita la carrière en
y concassant le grès pour obtenir de la
caillasse et des grenailles dont elle avait
besoin pour alimenter ses chantiers.

La chasse communale de Haute-Qué-
manne fut attribuée par la Commune de
Tohogne à Léopold Widar de Bressoux
début juillet 1960. Un ancien tram y fut
installé en mai 1967 en guise de pavillon
de chasse. Il n’y resta guère !

À présent, les premiers abords du site
de l’ancienne carrière ont été comblés par
des terres provenant de la Commune de
Durbuy. Le fond du site (une gorge sau-
vage presqu’inaccessible) est restée
vierge. Ces dépôts ont dû cesser…

Il est bien malaisé d’encore deviner
qu’à cet endroit une industrie locale fut
en son temps florissante !

(1) Il nous revient qu’une rue de Bruxelles fut
entièrement rénovée grâce aux pavés provenant de
cette carrière.

Aspect de la carrière en déc. 2007 - Derniers vestiges visibles. La «gorge sauvage» au fond de la carrière.

On comble la carrière en 2007. Aspect champêtre de l’ancienne carrière en août 2016.
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La présence de ce magnifique hêtre commun bicen-
tenaire (24 m de haut, 4 m de circonférence) sur les ac-
tuelles cartes de l’Institut Géographique National
apporta jusqu’à naguère la preuve que, de nos jours, cet
arbre pouvait facilement être repéré et identifié parmi
les autres par le randonneur attentif.

Laissons Fernand Pirotte évoquer l’importance de ce
hêtre dans Note sur l’évolution de la ladrerie de la Hesse
à Tohogne - Du moyen âge à la fin de l’ancien régime

(Annales de l’Institut Archéologique du Luxembourg,
tomes CVI-CVII, années 1975-1976, p. 164) :

« Dans les Enquêtes du Musée de la Vie wallonne,
André Nélissen raconte l’histoire que voici. Un fermier
de la Famenne près de Marche avait engagé un adoles-
cent natif de Borlon. « Après un séjour de quelques jours,
le patron remarqua que la nostalgie du village natal te-
naillait le jeune homme. Aussi, en fin de journée, au so-
leil couchant, le prit-il familièrement par le bras pour
l’entraîner au sommet d’une colline proche. Là il eut un
geste large et en indiquant l’horizon légèrement embué
par les vapeurs de la vallée de l’Ourthe, il pointa une
masse sombre tapie auprès d’un massif forestier : Vola
l’hèsse à Viné m’fi, vosse viyèdje n’èst nin si lon, n’do !
« Voilà le hêtre à Viné, mon fils, votre village n’est pas
si loin, n’est-ce pas ? ».

» Li hèsse di Pålindje dont il s’agit ici se dresse entre
Palenge et Borlon à l’orée sud-ouest du bois de Viné à 4
kilomètres au nord de Durbuy. »

Malheureusement, cet arbre était bien malade. La
chute d’une de ses branches maîtresses révéla son état
précaire. Le sommet de son fût était gangrénée. Bref, il
était devenu dangereux pour les nombreux marcheurs
qui fréquentent quotidiennement ce lieu de ralliement
car il pouvait s’abattre à tout moment.

Le propriétaire – le comte Jean-Michel d’Ursel – fut
informé de cette menace. Et bientôt, conformément à
l’art. 84 § 1.11 du CWATUPE, il fut nécessaire d’obtenir
auprès du Collège échevinal de Durbuy, un permis d’ur-
banisme autorisant l’abattage de ce hêtre vénérable ar-
rivé en fin de vie.

Ce permis ne fut délivré qu’après avoir obtenu l’avis
de la Département de la Nature et des Forêts, Service
Public de Wallonie, qui vérifia l’état sanitaire de l’arbre
dépérissant.

Et c’est – nous semble-t-il – en juin 2013 que ce géant
fut abattu. Dommage !

Sources : Plaquette « Arbres et Haies remarquables de la Com-
mune de Durbuy», Bibliothèque communale, 2007. – Nos remercie-
ments vont à M. Marcel Schmit, garde forestier retraité, pour nous
avoir éclairé sur ce thème.

Le hêtre est l’un des plus grands et des plus beaux arbres de nos forêts. Il
porte deux sortes de fleurs, mâles et femelles. Le fruit, appelé faîne, est formé
de deux petites noix triangulaires. Les feuilles sont pétiolées, ovales, d’un beau
vert très luisant, minces, sans dentelures ou peu dentées, et rangées alterna-
tivement sur les branches. L’arbre a une très belle forme, une tige droite,
l’écorce unie, cendrée et blanchâtre ; ses branches sont souples. Le hêtre aime
un sol humide et léger. (Dictionnaire Lachâtre, vers 1910)

LA MORT D’UN ARBRE REMARQUABLE À BORLON/PALENGE : LE HÊTRE À VINÉ

Le Hêtre à Viné encore fringuant. Le Hêtre à Viné le 15 mars 2011 : il donne déjà des signes bien inquiétants !
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Cette photo (que nous empruntons au site www.routeyou.com) date de début juillet 2013 et est bien symptomatique
du mal qui rongeait cet arbre de haute valeur patrimoniale. Sera-t-il « remplacé»? Nous le souhaitons vivement.
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